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ARRETE

Portant classement des
infrastructures de transports tearestres dans la

Commune de Montigny les Cormeilles
au titre de la lùtte

contre le bruit.

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHEYALIER DE L4 LEGIO\

D'HONNEUR

VU le code de la consrruction et de l 'habitation, et notamment son article R 111-4,1 .

VU la loi n'92-14.14 du 31 décembre 1992 relative à la lutte conlre le bruit, et notammenl ses
afiicles 13 et 14.

VU le décret n'95-20 du 9janvier 1995 pris pour i 'application de l 'article L 111-11-1 du code de
la construction et de lhabitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments
autres que dhabilation et de leurs équipements.

VU le décret n'95-21 du 9 janvigr 1995 rôlatif au classemenl des infrastructures de transpon
lerreslres el modifiant le code de lhrbanisme et le côde de 1â construction el de i,habitation,

VU I'arrêté ministériel du 9 janvier 1995 relatif à ]a l inlitarion du bruit dans les élablissemenrs
d'enseigncment,

VU l'arrêté ministériel du 30 Mai 1996 relâtif aux modalités de ciassement des infrastructures de
transports terrestres et à I'isolement acoustique des bâtiments dhabitatjon dans les secleurs
âifectés par le brui!,

Vu I 'avis du conseii municipal de la commune de Montigny les Cormeilles en daie du
09/08i2000

SUR la proposilion de Monsieur le Secrétaire cénéral de la Préfecture du Val d,Oise;
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ARRETE:

-\rt icle l" ' :  Les disposir ions de I 'arrêti  du 30 Mai l9S6 susvisé sonr applicables dans lâ
Comrnune de l\ ' lontign] les Cofmeil les au\ i ibords des infrastruciures de transports te[estres
mcntionnées à l 'ârt icle 2 du préscnt arrôté ct représentées sur le plan.joint cn annexc.

Art icle 2 : Les tablcau\ suivants donnenl pour chacun des tronçons d' infrastructures meûtionnÉs.
le classefi ient dars une des -5 catégories définies dans I 'arré!é du 30 NIai 1996 susmentionné. la
Itrgeur mxximale dcs secteurs r l feclÉs par le bruit de part et d'autrc de ces lronçons. ainsi que le
l\  nc de t issu urbail l .

Les tablcaux A1 et A2 concernent les infrastructures dc trânspotts lerrestres rouhètes et
ferroviaires - cxistantes. et les lalr leaux 81 et B2 concerncnt les infrastruclutes - routières et
fèrroviaires enprojet.

Tableau A1

n ' R é l Tr"Pc Caté- Largcur

orùùres.  rùul ( \  nJ l runles. rcùtes daDarlemenlales
A l 5 1 1
A 15r2
A1-5:3

A t 5
Limile Herblav

B1/D3
AI/43

B l / D i
A1/43

Limrtc Cormei l les en

I

1

300 m
300 nr
300 nr

B r c l  A l

Bret  A2

Brer  A3

Bret  I IL

ilret Bl

Brr t  C1
B r c t  D l

Brct  l l :

Bret  Di

Brel  E1

Ech.rng€ur ^15,1D14

Echangcur A15,/Dl4
(boucl.)

Echrngeur, \ l j /Dl .{

Ech. Al-5/D392

Ech. Al5,rD392
(col lcct ' icc nord)

Echrngcùr Al5/Di92
Ech.,{15jD392

Ech. -{151D39:

Ech.  ̂151D392

L.harscuf A15, 'D392

415

Li.r i r t  Cormci l lcs cn
Parisis

Linr i tc Cormei l les en
Parisis

415 Esr

C I

B 1
Lrmite Herblây

D I

E I

RD]92

Limite Cormeilles cn
Parrsis

4 1 5

C 1

Lr ite Herbla!

Limitc l lcrblâv
D:

E 1

.^15 Est

DJ

l

3

+

]

3

3 0 m

3 0 m

3 0 m

100 m

3 0 m

3 0 m
3 0 m

3 0 m

100 nr

3rl m

2i.1



n' Réf Débul  t ronçon Fin tronçon Tlpe Ca1é'
gofle

Lnrgeur

RL 1.1:1

Rf. l .1:2

R i  i 1 : 3

D 1 1

D t 4

D t . 1

Linire Connei i les cn

Giraroire D,l07

Rue du Général  D.
Câùl lc

Gimolre D,101

Rue du Génarul  D!
Gaul le

Limit . l lcrbla\

l

-1

1 0 0  n

100 rn

I tlO 'n

R L  I E : t Rùe dr  la  Plât i ièr :
d Herbla!

L imi le Herbla\ RD39] 100 n l

RD 0611

RD l-lô:l
Libarâ1iô|:

Libérat ior l

Limi le Beaùchâmp

Ruc Géniralde
Gaul lg

Rue Cénéralde Gaul l .

Lim;te Hcrbla\ l

100 m

lUO m

R D : 9 l r l

RD.i92:2

RD 9l:3

RDi9l : .1

RD '91:5

19.15
Boulerard ue

B o u l e ! a r d . e

Oùvrâge Al5

Rùe L lc  lâ  Plârr ière
dllerblar

Rùe d Argenteur l

Rue dc la  Hahe

Rue de la Plâlrlère
dTlcrblâr

Ruc Analolc France

Itue d Argenteuil

Ruc de 1a Hâl te

Rue des Grands Fonds

3

l

3

100 n,

100 m

i00 m

1U0 m

RD .0r-
RD'07
RD 107
RD.i07

RD.r0l

I
2
3

R D I  l
Sonie Conl inenl
Enrrée Continent

Rond poinl F.
Mi t tennd

Sodic Conl ineni
Êntrée Conr inent

Rond point  l .  Nl i t lerand

Limi te Beauchamp

-1
l
3
3

3

100 nr
100 m
100 m
100 t1

l{)0 m

Rue A stide t\4aillol Place J.  Dlsur i ic Rond puint  F.  l \ l i r lerJnd 30
: .  : l
' ' :2

RDl,1
Rue de Conf lans
Rue de la Source

Rue de Contlans
Rue de la Sou.cc

+ 3 0 m
3 0 m
3 0 n

: : 1
: . :2.
: i l

a : 1

Gmnde Rùr
Grândc Rùr

Ru. Ginaral de
Gâùl le

Rue Cénérr l  le
Gaul ie

Rue Fbrtuné Charl(n
R D ] 4

Avenue des Ti l leuls

Rue Fonuné Charlot

Avcnue des Ti l lculs

RDlO6

U
.t

.+

3 0 m
1 0 0  m
3 0 m

3 0 m

. : 2
Ruc Fofiuna Cha.lol
Rue Forruné Ct,arlot

RD392
Rue P'€rre Carlier

Rùe Pierre Carl ier .t
4

3 0 m
: 0 m

: : ] Rue d Argent:ui l
Rùc dAfgcntJUi l

RD392
100m après RD392

100m âprès RD392
I- imite Herblay

l
+

30
30

3t



Tabieau A2

N"" di ln Nonl  de lâ  l ignc Debui  ( rcn!on Fin  t rL fçon C!L Lirgeur

25117 Lignû { lc  SI  I l in is  à
Dieppe

3 3 0 Boule\ard
d Ermonr

Boule!ard d.
Monrignt -

300 m

:,i(18 Lrgne dc 51D.ùir  ù
I l rcppc

,13i]
Nfonrisnt-

BrtLr fcar ion dc
Liessc

2-i(l m

Tableau Bl :

n ' R é l Cxl. l,argeur

Pas de voie pro jerée chssable sur  la  commune d.  Mont igJrr -  les Cormei l les

N ' d c  l . r

Pâs de t ignc projctar chss:rblc sur la Comnrunc de Nlont igny les Cornrci i les

Tableâu 82 :

N.ts. :

Délinit ion des colqnnes des tableaux A1 et B1 :

La première colonne correspond au numéro d' idcntif ication du tronçon de voie concerne ou s]
dénomination. Un ntômc axc est divisé en plusieurs tronçons présentanl des caraclérist iques
11omogcnes.
La deuxième colonne précise, le càs échéant, le nom de la rue ccrûespondani au tronçor
classé.
Les troisième et quatrième coloDnes définisseùt respectivement l 'origine et 1'extrémité de
cbrque tronçon.
La cinquième colonne donne lâ nature du bâti cnvironnant. Les notions de rues en U ct de
tissu oLrvert sont définies dans Ia norme NF S.31-130.
La sixièmc colonne donne la calégorie de classement du tronçon.
La septième coloùne donne la largeut maximale des secleurs affectés par le bruit:  ceux-ci
sotl  déterminés à l 'aide de la distance jûdiquée, comptée de part et d'autre de l ' infrastructlrre.



Lr prcûière colonne dorlne le numÉro d: la Lgle clu rÉseau ferré nârional concerncc.
I-a i leuxième colonnc précise le nom de la l iâjson coûespaindanle.
La troisiètn. colonne correspond au rlrméfo alu lronçon concerné de voie classèe.
Les qualr ièn1€ et cinquièore colonnes détiniss.nt respectivement l 'originc ct l 'ertrémit i  de
chuque Lroncon.
Lr sixi imc colonnc donne la calégode de classemenl du |Ionçol.
l  ' . l i ( r n < r  I  r r n c r l  r r r r .  l , l r Ê e , r ' r n ' . n r l .  d . .  .  r - r - . !  l . c r c  p . r .  l .  b  L , r  .

'  La largeur des sectcLrrs ôftectés Fâr le bruit est ûesurée :
- pour lcs infrastructures roudères. l l  part ir du bori: l  extérieur de 1a chrussée le plus
p roche ;
- pour les inl iasLfuctures fefroviaires, à piutir du bord du rai l  extéricur de la voie h plùs

prochc.

Art icle 3 : Lrs bâtiments à corstruire dâns les sccteurs affectés par le bruit mentionnés à lart icle
2 doivenl présentef un jsolcment acoustiqùe n]inimum contre les bruits extérieurs, conforméncnt
aux décrets 9-5-20 e19i-21 susvisés.

Pour les bâtiments d'habitat ion, I isolenent acoustique minimum esl déterminé selon les dft icles
5 i 9 de lrrfôté du 30 lnri  96 sus!isé.

Pouf les bâLimenls d'enseigrcment, l isolcmcnt âcoustique minimum esl déterminé selon les
l r l i \ l ( \ )  J  \ d \  l , , r i l c d u  o l r r r r i r r  l " o 5 . u . r i . e .

Les copics des arrêtés du 3U mri 1996 et du 9 ianvier 1995 sont annexics au préscnt arrêté.

Art icle 4: Les niveaux sonorcs que lcs constructcurs sonr Ienus de pr(ndl( cn comple pour la
délernl inâtion de I isolart ion acoustique des bâliments à conslruire inclus dans le sccteur alfecté
po t  l c  L r  r i t  J ( l i n i s : ,  l . r f l r c l .  2  i un t  l ! ' s  . ù i \  t n l ,  :

Catégorie
Nive:ru sonore âu point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niieau sonore au point de
référence, en période
nocfurne (en dB(A))

83 78
1 '79 14

'73 68
+ 68 63
i) 63 5IJ

I ) ( l  r i . i ôn  dc \  co loune .  o . \  t "b l -1 . \  A i  (L  B i  :

517



Ces rr iveaux sonores sont évalués en des points de référelcc situés, conformément à la normc NF
S 3l-130 " acoustiquc I Cart.rgraphie dù bruit en i l ieu extérieur' .  à une hautcur de i nèhes au
dessus du plan de roulement e1 :

à 2 mètres en alant de 1a l igne moyenne des façades pour les rues cn U';
à une dislance de l ' infr structure(i) de 10 mètres. augmentée de 3 dB(A) plr
rapport à la vaieur en châmp l ibre pour les t issus oùverts, ef in dêtre
équi\ 'âlents à un ni\.eeu en façade.
L infrùstruclure esl considérée comrne fecl i l igne. à bords dégagés. placée sur
un sol horizontal ré11échissant.

( ' i )  Cette distence est lncsuréc i à part ir dlr bord extérieur dc la chaussée le plus proche. pour lcs
lnfraslruclures routières eI à plrt ir  du bord e)(térieur de la voie la plus proche, pour les
infrrstructures ferrovi i t ires.

Art icle 5 | Le préseDt arrêté fxit  I  objet d'une mertion au recueil  des actes administral i fs de I Elal
dans lc départemeù1, ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le
déparlement. et sera Âtï iché pcndant un mois dÂns la mâirie de la Commure de Montign,v les
Cormcil les.
I l  entrera cn \ ' igueur à coûpler de I accomplissement de lâ denière lormalité de publicité.

Art iclc 6 : Le présent arrôti  scra tcnu à la disposit ion du publjc dans lcs I ieux sui\ 'Ânls:

Préfeclure et Sous-Préfecture d'Argenteuil .
Direction Déparlementale de 1'Equipement,
Mairie de la Commune de Monticny les Cormeil les.

4ftfc&l: Les tableaux A1, A2, Bl, 82, la cartographie de classement des inlrastructures de
lransports terrestres ainsi que les secteurs situés au voisinagc de cis inl iastructures quj sont
atÏeclés par 1e bruit et dans lesquels existent des prescripi ions d' isolement acoustique. I igurerort
au norl lbre des annexes au Plan d Occupation des Sols.
Ces docuûents porteronl référence de I 'arrê1é préfectoral correspondant et irdication des l icux oi l
j l peu t  é t re  consu l té -

Les secteurs affectés par le bruit définis à l 'article 2 doivent être feportés par Monsieur le Mairc
de Nlontignv les Cormeilles dans les documents grâphiques du Plan d'Occupation des sols.

6i1
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